Cadre commun pour le développement de
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statistiques

2005/0032(COD) - 13/12/2007 - Avis de la Commission sur la position du Parlement en 2éme lecture

La Commission approuve en |’ éat les deux amendements adoptés par le Parlement en 26Me |ecture, ||
sagit de clarifications juridiques qui ne modifient pas la substance.
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